


L,inscription se fait sur entretien, 
dans les locaux de la crèche, avec le 
parent responsable des relations fa-
milles ou son suppléant. Une liste 
d’attente peut temporiser 
l’admission de l’enfant.

Les tarifs sont indexés sur la PSU 
(Prestation de Service Unique), 
indice de la CAF en terme de tarifi-
cation, appliqué en collectivité.
L’adhésion à l’association est de 50€.

Un projet pédagogique réfléchi est mis en place par l’équipe, l'objec-
tif principal étant de mettre en place une réelle co-éducation pa-
rents-professionnels afin de permettre un accueil respectueux du 
rythme, des capacités et des envies de chaque enfant. 

Des locaux de 400m² créés pour ac-
cueillir la crèche avec notamment 2 
salles, 4 dortoirs, cuisine, réfectoire, 
jardin, jeux extérieurs et potager.

Un accueil régulier ou occasionnel de 
20 enfants, âgés de 3 mois à 4 ans et 
répartis dans 2 salles.
* Horaires : de 7h30 à 18h30 du lundi 
au vendredi, sauf fermetures annuel-
les (noël, été et ponts).
* Large amplitude de garde de 1 à 5 
jours/semaine, de 7h à 11h/jour.

* Une permanence hebdomadaire de 2h,
* Une mission d’intendance, logistique, ou administrative,
* Une réactivité en cas de besoin de permanence exceptionnelle,
* Une présence aux assemblées générales.

Une équipe encadrée par la respon-
sable technique, constituée de pro-
fessionnelles qualifiées et de per-
sonnel en formation.

Un engagement fort de la part des
parents membres, concrétisé par :

 Une association loi de 1901 cogérée par des 
parents et des professionnelles de la petite 
enfance. Son but est de permettre aux pa-
rents de confier leurs enfants à une équipe 
de professionnelles, tout en s’investissant 
dans le mode d’accueil.


